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ARTICLE 4

À l’alinéa 8, supprimer les mots :

« ou psychologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de souffrance psychologique, par nature subjective et évolutive, ne permet pas de garantir 
un encadrement suffisamment rigoureux d’une procédure irréversible.
Cet amendement vise à prévenir les abus et à éviter que des détresses psychiques, potentiellement 
réversibles, ne conduisent à des décisions définitives.


